
1 / 13

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 



6 / 13

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 




	Date de reception: 25052023
	Dossier complet: 30102023
	Numero enregist: 2023-7023
	Intitulé du projet: Augmentation de capacité pour le site de compostage de déchets non dangereux (boues de STEP et de vidange de fosses) actuellement classé en régime de Déclaration au titre des ICPE (rubriques 2171, 2716 et 2780) et amenant le passage en Régime d'autorisation au titre des ICPE et des IOTA. 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: LEVRARD ASSAINISSEMENT
	 Raison sociale: LEVRARD ASSAINISSEMENT
	 SIRET: 42460620000121
	 Type societe: SARL
	 Monsieur: _
	 Nom: LEVRARD
	 Prenom: Jean-Charles

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 1.a) Autres ICPE soumises à A.16.b) Projets d'hydraulique agricole, la zone asséchée ou mise en eau étant d'une surface supérieure ou égale à 1 ha.
	 Caracteristique du projet: Ajout d'1 rub. ICPE sous A : traitement physicochimique et biologique de 120 t/j de déchets non-dangereux (2791). Ajout d'1 rub. ICPE sous E : dépôt ou transit de 29 t de sous-produits animaux (2731.1). Evolution (de D à E) d'1 rub. ICPE : compostage de 29 t/j de déchets non-dangereux et matières végétales (2780.2). 3532 NC. Ajout d'1 rub. IOTA sous A et 2 sous D (cf détail en partie 6.1 du Cerfa).
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le site est existant, déjà déclaré au titre des ICPE en régime de Déclaration (preuve de dépôt A-8-E8RL8UQ29 du 07/12/2018)Les modifications physiques consistent principalement en une augmentation de capacité des différentes installations, impliquant la construction de surfaces bétonnées supplémentaires, l'ajout des bassins de stockage et de traitement des eaux, l'ajout des bennes de stockage des déchets, le développement de la culture des Miscanthus et augmentation de la capacité de traitement des déchets organiques par compostage.Le projet prévoit également une activité de traitement des eaux polluées par voies physico-chimique et biologique :polymérisation des eaux, pressage des boues liquides, traitement aérobie des eaux et traitement par floculation/coagulation des eaux avant l'étape de l'infiltration par aspersion.Une activité de dépotage et de transit des viscères et plumes est prévue sur site de projet. Les aires de dépotage, de stockage et de circultation seront bétonnées et mises sur un système de récupération des eaux de ruissellement. Ces dernières seront reconduites au premier bassin de stockage de 120 m3 afin d'être traitées par le process.Aucun travaux de démolition n'est prévu.A noter : le projet n'est pas un établissement destiné à recevoir du public.
	2 Objectifs du projet: La société LEVRARD ASSAINISSEMENT est spécialisée, depuis plus de 20 ans, dans l’entretien et la recherche de problèmes sur les installations d’assainissement individuelles ou collectives (vidange de fosses septiques, curage de cuves à fiouls, d’égouts, entretien des réseaux de canalisations...).Le site installé sur la commune de Val-du-Maine (anciennement Ballée), est actuellement le seul site de LEVRARD ASSAINISSEMENT spécialisé dans le traitement de leurs déchets non-dangereux.Grâce à la fidélisation de ses clients aussi bien particuliers que professionnels, l'entreprise grandit et se fait connaitre par de plus en plus de clients.Dans l'optique de répondre à la demande grandissante, tout en gardant une éthique de traitement biologique au maximum, que LEVRARD ASSAINISSEMENT souhaite faire évoluer ses capacités sur site et mettre à jour son dossier ICPE en conséquence.IMPORTANT : Une notice technique confidentielle décrivant le process de manière détaillée est disponible sur simple demande de l'autorité.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les installations actuelles sont déjà composées de :- Une bennes de 15 m3 pour le stockage des macrodéchets pris par le dégrilleur,- Un dessableur des boues passées par le dégrilleur,- Un bassin de transit de 150 m3 prévu pour dépoter les boues liquides en provenance de la STEP,- Un bassin de polymérisation et pressage des boues liquides,- Un bassin de traitement aérobie de 1 200 m3, - Un bassin tampon de 30 m3 destiné aux boues de fosses en attente d’analyses,- Une plateforme de stockage de substrats non-inertes en attente du compost,- Une plateforme de compostage,- Un puits de 45 m de profondeur,- 2 locaux techniques pour stockage et préparation du polymère et pour les installations d'aspiration par infiltration.Les installations qui seront ajoutées sont :- Le développement de la surface imperméabilisée de 800 m² à 7 580 m² et ajout d'une bascule de pesage camions et d'un nouveau accès à l'est du site.- Un bassin de régulation pré-irrigation de 80 m3,- Une benne supplémentaire de 15 m3 pour stocker des macro-déchets pris par le dégrilleur,- Un bassin de regroupement de 120 m3 prévu destiné aux boues de clients et aux eaux de ruissellement,- Un bassin de regroupement de 20 m3 prévu pour mélanger les boues provenant des bassins de 150 et 120 m3,- Une plateforme de stockage de capacité de 100 m3 prévu pour dépoter les boues sèches provenant de la STEP,- Une benne de 30 m3 prévue pour le stockage en transit de déchets animaux,- Le développement de la culture des Miscanthus sur une surface de 3,4 ha, qui sera intégré dans le compost.
	2 Phase exploitation: Afin d‘absorber l’accroissement d’activité, M. Levrard souhaite augmenter sa capacité de traitement globale grâce à un process efficace rendant possible les maximums suivants :- Le dépotage de boues liquides de STEP vers un bassin de 150 m3,- Le dépotage de boues non-spécifiques en mélange venant de clients divers vers un dégrilleur séparant les macroéléments à jeter dans deux bennes de DIB de 15 m3 unitaires et les boues dans un bassin de tampon de 30 m3 en attente d'analyses et un bassin de 120 m3 ;- Le regroupement des bassins de 150 et 120 m3 vers un bassin de 20 m3 permettant d’homogénéiser la composition des boues à traiter ;- La séparation des phases par floculation (traitement physico-chimique) puis pressage de 100 m3 par jour ;- Le traitement des eaux par aérobie dans le bassin à bulleurs de 1 200 m3 ;- La mesure de DCO, MES et Ni avant passage dans le bassin d’irrigation de 80 m3 ;- L’infiltration progressive par aspersion de maximum 82 m3 par jour d’eau sur 3,4 ha de culture de Miscanthus ;- La culture de Miscanthus sur site pour alimenter le compost en partie et vendre le surplus de culture ;- Le dépotage et stockage de maximum 3 000 m3 de substrats non-dangereux non-inertes ;- Le dépotage et stockage de maximum 30 t/j (quatre fois par an) de boues solides sèches de STEP sur une plateforme de capacité 100 m3 ;- Le compostage d’environ 14 tonnes par jour de substrats et d’environ 15 tonnes par jour de boues sèches et déshydratées, sur une plateforme de 10 000 m3.- Le prélèvement d'environ 8 000 m3 d'eau par an via un puits existant (non-connu jusqu'à ce jour, dont le présent dossier vaut déclaration), pour dosage de polymère (environ 7 000 m3 par an) et dessablage des camions de collecte (environ 1 000 m3 par an).

	4 Procedures administratives: Le site sera soumis à la Procédure d'Autorisation Unique.Aucun permis de construire ne sera à demander.Le présent dossier vaut demande de déclaration du puits existant.Les seules données constructives connues sont sa profondeur de 45 m, son diamètre de 12,5 cm, et son matériau de construction, le béton. L'installation étant existante avant acquisition du propriétaire actuel, et les procédures de déclaration n'ayant jamais été réalisées par l'ancien propriétaire, il est aujourd'hui difficile de dater ce puits. Un clapet anti-retour et des vannes y seront installés. Un dossier de Déclaration du forage d'irrigation et son étude d'incidences est présenté en Annexe supplémentaire n°1 de ce dossier de demande d'examen au cas-par-cas.
	6 Grandeurs du projet: Emprise totale du terrain :-> Surface imperméabilisée totale :-> Surface végétalisée :------> Dont surface de culture de Miscanthus :------> Dont espaces verts restant à l'état naturel sur les parcelles :
	6 Valeurs: 56 928 m²-> +/-   7 580 m²-> +/- 49 348 m²------> +/- 34 000 m²------> +/- 15 348 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: La Hordrière
	6 Localite: VAL-DU-MAINE (BALLEE)
	6 Code postal: 53340
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 47
	6 Coordonnees_long °: 93
	6 Coordonnees_long ': 15
	6 Coordonnees_long ": 5
	6 Coordonnees_Lat: -0
	6 Coordonnees_Lat °: 44
	6 Coordonnees_Lat ': 24
	6 Coordonnees_Lat ": 8
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: VAL-DU-MAINE (BALLEE)
	6 Precision document d'urbanisme: Il est soumis au PLUi de la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez. Le site existant est intégré en zone AE (agricole liée à des activités implantées), le reste du terrain en zone A (agricole).
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: L'activité de valorisation de la plateforme de Ballée par LEVRARD ASSAINISSEMENT est déjà connue de la Préfecture et fait l'objet d'un récépissé de déclaration depuis 2013.Une modification de cette déclaration a été faite le 7 décembre 2018 afin de mettre à jour les capacités de la plateforme (preuve de dépôt N° A-8-E8RL8UQ29). Le tableau de classement était devenu :- 2171 sous D pour 3 000 m3 de stockage de compost,- 2716 sous DC pour 990 m3 de transit de matières de vidange,- 2780.2 sous D pour 19,5 t/j de compostage.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les plus proches sont :- ZNIEFF type 2 : "Forêt de Bellebranche et Bocage des Coteaux de la Taude" à 5,2 km au Sud-Ouest et "Vallée de l'Erne" à 5,4 km au Nord-Est du site.- ZNIEFF type 1 : "Les Coteaux de la Galardière" à 5,4 km au Nord-Est et "Coteau boisé de Chantemesle et Carrière de la Morlière" à 5,5 km au Sud-Est du site.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Val du Maine (Ballée) n'est pas une commune montagneuse.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Les ENP sous APB les plus proches sont :- Les Combles de l'école René Rondeaux à Durtal à 48,5 km au Sud-Est du site.- Annexe de la mairie de La Ferrière-de-Flée à 56 km au Sud-Ouest du site.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Val du Maine (Ballée) n'est pas une commune littorale.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: D'après https://www.ecologie.gouv.fr/aires-protegees-en-france#scroll-nav__3 le site n'est pas sur un Parc National, un Parc Naturel Marin, une Réserve naturelle, une Zone de Conservation Halieutique ou un Parc Naturel Régional.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: D'après https://www.geoportail.gouv.fr/carte, le site n'est couvert ni par un Plan d'exposition au bruit (PEB), ni par un Plan de Gène Sonore (PGS).
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas en zone tampon ou aux abords de biens inscrits, monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas en zone humide d'intérêt majeur national ou international. Cependant, des zones humides ont été prélocalisées à moins de 35 m de la parcelle.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site BASOL le plus proche se trouve à environ 2 km à l'Est du site. Il s'agit de EMSUR SPO SPOEX.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La ZRE la plus proche est le Système Aquifère du Cénomanien et se situe à environ 48 km au Sud-Est du site.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: D'après la carte "Périmètres de protection des captages dans le département de la Mayenne" conçue et réalisée par DDDM/DEMP en août 2017, le site n'est ni dans un périmètre de protection rapprochée ni dans un périmètre de protection éloignée d'un captage d'eau.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est "Le site du Vieux Chateau", dont le périmètre AC2 est 4,7 km au Nord/Nord-Est du site de Levrard.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche est à 5,3 km au Nord-Est. Il s'agit de la ZSC "Vallée de l'Erve en Aval de Saint-Pierre-sur-Erve".
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche est "Le site de la Vallée de l'Erve", dont le périmètre AC2 est 9,5 km au Nord/Nord-Est du site de Levrard.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: D'après https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/ la commune n'est soumise à aucun PPRN ou PPRT.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: - Présence d'un puits (déjà existant mais non-connu, déclaré par ce présent dossier) -> Ajout rub. IOTA 1.1.1.0 sous régime D pour prélèvement d'eau dans le milieu naturel.- Prélèvement de 8 000 m3/an d'eau via ce puits -> Non-classable sous rub. IOTA 1.1.2.0 (seuil de 10 000 m3/an non-dépassé)Caractéristiques du puits : cf paragraphe 4.4. de ce présent Cerfa.Incidences potentielles du puits : cf Annexe de ce présent Cerfa.
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: - L'eau traitée sera répandue sur 3,4 ha de culture de Miscanthus avec un débit de 82 m3/j. Cette augmentation de culture permettra d'absorber l'eau rejetée et éviter de sur-engorger le sol -> Ajout rub. IOTA 2.3.1.0 sous régime A pour infiltration par aspersion sur 3,4 ha.- La surface de drainage, qui correspond à la nouvelle surface du site (56 928 m²) augmentée de la surface d'interception des écoulements du bassin versant (+/- 29 000 m²) est élevé à +/- 8,5928 ha -> Ajout rub. IOTA 2.1.5.0 sous régime D pour rejets d'EP en milieu naturel.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le réseau d’eau potable communal ne débouche pas sur le site.L'alimentation du site en eau se fera via le puits (existant mais non-connu, déclaré par ce présent dossier).Les équipements qui y seront installés sont un clapet anti-retour et des vannes.Il est prévu d'y prélèver 8 000 m3 d'eau par an. La quantité d’eau traitée qui sera réintroduite dans le sol via le système d’infiltration par aspersion sera supérieure à la quantité d’eau prélevée.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: D'après la codification CLC 2018, la parcelle est classée dans  :- Prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole (code 231) - partie la plus exploitée de la parcelle,- Systèmes culturaux et parcellaires (242) - partie peu exploitée.Le site n'est pas en zone sous protection. Les espèces de prairie s'adaptent généralement facilement à leur habitat. L'augmentation de culture de Miscanthus permettra à certaines espèces animales d'y trouver de la nourriture. La perturbation est donc moindre.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le site est existant. Les zones ajoutées au site existant sont des espaces actuellement non-utilisés qui ne sont pas totalement à l'état naturel.D'après la codification Corine Land Cover 2018, la parcelle est classée dans  :- Prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole (code 231),- Systèmes culturaux et parcellaires (code 242).
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: D'après https://www.georisques.gouv.fr/ les risques technologiques sur la commune sont : installations industrielles, sites ou sols pollués et canalisation de matière dangereuse de type "gaz naturel". Ces risques ne sont pas localisés sur le site Levrard.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: D'après https://www.georisques.gouv.fr/ les risques naturels sur la commune sont : Retrait-gonflement des sols (faible au niveau du site), séisme (faible), Potentiel radon (fort).
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le compost sera retourné régulièrement et l'équipe veillera à sa bonne montée en température afin d'assurer sa qualité. Des postes d’appâtage ont été mis en place pour éviter les rongeurs nuisibles.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: La commune est concernée par le risque de rejets de polluants par industries mais il ne s'agit ni de SEVESO ni de PPRT Installations industrielles. Elle n'est pas termitée ou sujette à travaux miniers.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Les apports de déchets sont réalisés par des poids-lourds.LEVRARD ASSAINISSEMENT essaie de minimiser ses déplacements en regroupant les collectes des clients de mêmes zones géographiques.Les déplacements seront réduits au strict nécessaire à l'activité.La culture de Miscanthus sur site permettra d'éviter les déplacements vers d'autres sites de culture.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Les boues peuvent être odorantes. Le compost peut émettre de légères odeurs en proximité immédiate. Les plus proches habitations  sont 115 m au N-O et 130 m au S-E des installations odorantes.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le process n'engendrera pas de vibrations importantes.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Il n'y aura pas de rejets dans l'air outre les émissions de CO2 émis par la circulation des véhicules.Le trafic des PL (dépotages et ramassages), qui était d'environ 2 à 3 allers-retours par jour, sera de l'ordre de 4 à 7 par jour.Pour autant, ils seront réduits au strict nécessaire et les trajets vers les points de collecte seront regroupés par zones géographiques.De plus, la culture de Miscanthus in situ évitera d'effectuer des trajets extérieurs pour récupérer ce substrat.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les lampadaires nocturnes s'allumeront 15 min sur commande au niveau du portail ou par détection de mouvement. L'éclairage ne sera donc pas permanent.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Ajout d'une rubrique IOTA sous régime d'Autorisation : aspersion sur 3,4 ha (rubrique 2.3.1.0).Le débit sera de 82 m3/j d'infiltration par aspersion.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: L'eau traitée sera rejetée dans le milieu naturel, sur les 3,4 ha de culture de Miscanthus. L'augmentation de culture permettra d'absorber l'eau en réduisant le risque de sur-engorgement du sol.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les effluents liquides seront les eaux traitées.L'infiltration par aspersion se fera sur les 3,4 ha de culture de Miscanthus à hauteur de 82 m3/j.Cette augmentation de surface de culture permettra d'absorber l'eau rejetée et d'éviter ainsi de sur-engorger le sol en eau.Ajout d'une rubrique IOTA sous régime d'Autorisation : aspersion sur 3,4 ha (rubrique 2.3.1.0).
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: L'activité a pour but de collecter et traiter des déchets (non-dangereux). Elle n'en produira pas.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site est existant. Les installations ne sont pas hautes donc sont peu visibles depuis le paysage lointain.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site est existant. Cet espace appartient déjà à LEVRARD ASSAINISSEMENT mais l'entreprise n'occupait pas cet espace.D'après la codification CLC 2018, la parcelle est classée dans  :- Prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole (code 231),- Systèmes culturaux et parcellaires (code 242).Le site est en dehors d'espace de culture agricole ou sylvicole exploité par autrui, de zone urbaine ou aménagée pour la commune.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: L'activité est réalisée en extérieur donc engendrera un léger bruit. Le dépotage des camions peut entrainer des bruits mais celui-ci reste raisonnable et non-continu.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: L'activité future sera cumulée à l'activité existante mais pas à d'autres projets voisins. Il ne s'agit pas d'une zone industrielle ou commerciale.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: L'activité a un but de traitement de boues. Outre la partie floculation qui nécessite l'ajout de floculant et coagulant, le reste du process est un traitement biologique. La partie liquide sera traitée par aérobie et la partie solide sera traitée par compostage. Le projet est donc déjà inscrit dans une optique écologique. De plus, afin de réduire les émissions de CO2 du trafic, il est prévu de cultiver les Miscanthus directement sur site. Cela évitera des déplacements trop réguliers de véhicules. LEVRARD ASSAINISSEMENT essaie également de minimiser ses déplacements en regroupant les collectes des clients de mêmes zones géographiques.Le dossier de Déclaration du forage d'irrigation et son étude d'incidences est présenté en Annexe supplémentaire n°1 de ce dossier de demande d'examen au cas-par-cas.

	4: 
	 Description: - Contre la pollution des eaux et du sol et de la ressource en eau du secteur : cf Annexe au présent dossier.- Contre la pollution de l'air, la consommation énergétique et la circulation : Les trajets des véhicules légers du personnel et des PL de l'exploitation seront réduits au strict nécessaire. Les tournées chez les clients seront organisées dans la mesure du possible pour éviter les allers-retours dans les mêmes zones géographiques. De plus, la culture de Miscanthus in situ évitera d'effectuer des trajets extérieurs pour récupérer ce substrat.- Contre l'affectation du sol et du paysage : L'aménagement sera l'occasion de cultiver donc il s'agit là d'un retour à l'utilisation du sol tel que prévu par CLC 2018. Les aménagements respecteront les prescriptions du PLUi.- Contre l'affectation des réseaux matériels : Les canalisations seront enterrées dans la mesure du possible.- Contre le bruit : La vitesse sera limitée sur site et les moteurs seront à l'arrêt pendant les phases de déchargement/chargement. Les trajets seront réduits. Comme l'exige l'arrêté du 23/01/97, une mesure des niveaux d'émission sonore sera réalisée périodiquement par un organisme agréé.- Contre les odeurs et la salubrité : Durant le process, les différentes phases s'enchaineront rapidement afin d'éviter une stagnation des déchets dans les bassins. Les viscères et plumes ramassées occasionnement sur route seront retirées par un prestataire agréé à intervalles irréguliers selon les besoins. Le maximum stocké sur site sera de 29t, ce qui évitera un stockage long et une fermentation avancée. La rotation sera plus régulière en période estivale pour éviter les odeurs dues aux fortes chaleurs. Le site respectera les éventuels seuils définis par l'arrêté préfectoral le cas échéant. Pour éviter les rongeurs, des postes d'appâtage sont sur site. La benne de stockage de viscères et plumes sera fermée par bâche tendue et vidée régulièrement. Le site est maintenu propre. Les jus de ruissellement seront réintroduits dans le process pour traitement. La qualité des eaux traitées sera vérifiée 2 fois par mois et la température du compost à chaque retournement (environ tous les 2 mois).- Contre l'insécurité : Le site sera clôturé et le portail fermé en périodes non-ouvrées. Des panneaux avertiront du danger et de l'interdiction d'entrer. En cas de détection de mouvement nocturne, une lumière s'allumera 15 min.


	7: 
	 Auto-evaluation: Nous estimons qu'il n'est pas nécessaire de réaliser une évaluation environnnementale.En effet, il s'agit d'un site existant déjà connu de l'administration des ICPE et qui ne présente pas de risque très important pour l'environnement. Ce dossier est une mise à jour pour motification notable substancielle ICPE et IOTA mais pour un site qui ne traite que des déchets non-dangereux non-inertes.

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: Off

	2: 
	 Annexe jointe 1: Déclaration du forage d'irrigation et son étude d'incidences, réalisée en avril 2023 par HYGEO
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